
 

                                      COMITÉ DES ŒUVRES SOCIALES DU PERSONNEL COMMUNAL  

Ville de Migennes - CCAS  

                           Communauté de Communes de l’Agglomération Migennoise 

 
          

 
 

RENTRÉE SCOLAIRE 2025-2026 
 
 

Madame, Monsieur, Cher (e) Collègue, 

 

Comme chaque année, je vous adresse ci-dessous l’imprimé à remplir pour bénéficier de l’aide à 

la rentrée scolaire. 

 
- Enfant en école élémentaire : 40 € 

- Enfant scolarisé en secondaire ou autre : 95 € jusqu’à l’âge des 19 ans maximum (voir 

règlement intérieur).  

  

 

Pour les enfants de 16 à 19 ans, la fourniture du certificat de scolarité est obligatoire. 

L’aide ne sera attribuée qu’après réception des documents.  

 

 

Attention  : Document à remettre OBLIGATOIREMENT avant le      
31 Octobre 2025. 

 Aucun remboursement ne sera effectué pour toute remise de 
document le 31 Octobre 2025 passé. 

 

En vous remerciant, 

       

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

NOM DE L’AGENT : 

 
 

Nom, Prénom de l’enfant Date de 

naissance 

Etablissement fréquenté en 

septembre 2024 

Classe 

fréquentée 

Observations 

éventuelles 

     

     

     

     


